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Bureau directeur téléphonique du 10 septembre 2012 

Présents : BETTENFELD Jacques, FEUILLAN Jean-Pierre, JOURDAN 
Alain, KOUBI Alain, SAURINA Patricia, VILLEPREUX Brigitte. 

Assistent : SCARSI Claude, JACQUET Michel. 
Excusés : BECCIA Evelyne, DEMETZ Jean-Paul, MANOUVRIER Alexis, 

BANA Philippe. 
Sous la présidence de DELPLANQUE Joël. 
La séance est ouverte à 12 h depuis le siège de la FFHB.  
 
Sur proposition d’Alain KOUBI suite au passage aux frais réels, dès 2012-

2013, pour les déplacements des arbitres en LNH, PROD2 et LFH, le Bureau 
Directeur confirme la procédure mise en place par la FFHB : centralisation du 
paiement des arbitres par le service comptable fédéral et appels de fonds 
trimestriels auprès des clubs de chaque division. 

Le Bureau Directeur valide à l’unanimité, en application, d’une part, de 
l’article 2.1 du règlement disciplinaire et, d’autre part, de l’article 2.1 du règle-
ment des réclamations et litiges, la demande de la Ligue de Côte d’Azur et du 
comité des Alpes Maritimes visant à confier le traitement des affaires départe-
mentales disciplinaires de première instance et des affaires départementales 
des réclamations et litiges de première instance aux instances compétentes 
régionales, pour l’ensemble  la prochaine olympiade. 

En application de l’article 7.2 du règlement disciplinaire, le Bureau Directeur 
désigne M. Michel DOCKWILLER comme représentant chargé de l’instruction 
des affaires disciplinaires en première instance nationale. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 15. 
 
 

 
RAPPEL QUALIFICATIONS : 

Procédure pour les équipes 1res de LNH, LFH et HB ProD2 

Dans la continuité de la dématérialisation des procédures, des améliorations 
ont été mises en place pour cette saison 2012-2013 : 

— désormais, les différentes listes de joueurs (de l’équipe 1re, 17-22 ans 
de l’équipe réserve et, le cas échéant, du centre de formation) sont adressées 
une seule fois au club concerné et à sa ligue régionale, dès lors que la 
majorité des qualifications des joueurs de l’équipe 1ère a pu être prononcée ; 

— par la suite, pour les qualifications en attente, les clubs doivent produire à 
la FFHB les documents manquants et s’assurer dans Gesthand de l’état des 
qualifications prononcées par la FFHB pour les différents joueurs. 

Le module « gestion des licences » dans Gesthand a en effet été largement 
complété pour que la FFHB puisse désormais y saisir toutes les informations 
relatives aux autorisations de jouer (niveau de jeu LFH, LNH ou HB ProD2, 
équipe de référence (équipe 1re, -22, -16), certificat médical d’aptitude, JIPES, 
joueur du régime général avec contrat, autorisation de doubler, convention de 
formation homologuée). 

Les services de la FFHB procèdent donc régulièrement, en fonction des 
documents reçus, à la mise à jour des informations sur les fiches individuelles 
Gesthand des joueurs. 

La saisie de toutes ces informations dans le logiciel informatique fédéral 
permet également de renforcer le contrôle des feuilles de match électroniques et 
de signaler aux clubs les éventuelles anomalies lors de la saisie de leurs 
licenciés en amont des rencontres. 

 
 
 
 

 
Fournisseur eau minérale de la FFHB 

saisons 2012-2016 

Déroulement de la procédure :  
– 31 août 2012 : envoi de l’appel à candidatures aux différents partenaires 

potentiels et publication d’un avis d’appel à candidatures. 
Des consultations ou entretiens pourront être menés avant la remise officiel-

le des offres. 
– 24 septembre 2012 : remise des offres au siège de la FFHB 
Cette remise s’effectuera par écrit, à l’attention du Responsable Marketing 

de la FFHB. Les offres devront être formulées sous plis cachetés et réception-
nés avant 15 heures. La FFHB pourra décider l’audition éventuelle de tout ou 
partie des candidats. 

– avant le 5 octobre 2012 : décision de la FFHB pour l’attribution de la presta-
tion. 

L'ensemble du cahier des charges de l'appel à candidatures est disponible 
auprès du responsable marketing de la FFHB, M. Cédric POUTHIER : tél 01 46 
15 03 58, c.pouthier@handball-france.eu  

 
 

 
beIN SPORT,  

diffuseur de la Ligue féminine de handball 

beIN SPORT diffusera sur ses antennes le championnat de France de 
handball féminin 2012-2013.  Quinze matches de championnat et la finale de la 
Coupe de la Ligue seront retransmis en direct, le samedi à 12H, sur la nouvelle 
chaîne dédiée au sport. Première diffusion samedi 15 septembre sur beIN 
SPORT 1,  avec le choc Issy Paris / Metz (2e vs 3e du précédent exercice). Des 
reportages sur les clubs seront également proposés. Charles Biétry, vice-
président de beIN SPORT en charge des programmes, s’exprimera jeudi 13 
septembre lors de la conférence de presse d’ouverture de la saison LFH (11H à 
l’Hôtel de Ville de Paris). 

Patricia Saurina, présidente de la Ligue féminine de handball : « Grâce à la 
programmation de beIN SPORT, la Ligue féminine de handball va bénéficier 
d’une médiatisation sans précédent. Ainsi le handball féminin devient-il le sport 
féminin le plus diffusé, en France, sur une même chaîne TV. Au-delà de la 
visibilité offerte, cette avancée significative permettra aux clubs de poursuivre 
leur professionnalisation. Je remercie sincèrement beIN SPORT de la confiance 
qu’elle nous témoigne et qui contribuera, j’en suis sûre, au développement du 
handball féminin. » 

Chaque formation de LFH sera diffusée au moins une fois pendant la 
saison. Les retransmissions seront proposées à intervalles réguliers. Aux 
commentaires, Benjamin Charollais sera accompagné de Véronique Pecqueux-
Rolland, ex-internationale et championne du monde. 

La programmation 
Journée 1 (15/09, 12H) :  
Issy Paris Hand / Metz HB, en direct sur beIN SPORT 1 
Journée 4 (13/10, 12H) :  
HBC Nîmes / Toulon St-Cyr Var HB, en direct sur beIN SPORT 1 
Les autres affiches sont en cours de programmation. 

Le handball féminin sur beIN SPORT 
Championnat de France LFH et Coupe de la Ligue : 15 rencontres (mini-

mum), ainsi que des reportages sur les acteurs du championnat ; Tournoi wild-
card de la Ligue des Champions féminine organisé par Issy Paris les 21-22-23 
septembre ; Ligue des Champions Féminine : pendant 3 ans, à compter de la 
saison 2012-2013. 
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HandAvenir 2018 

Joël Delplanque dévoile son projet présidentiel 

Le Président de la Fédération Française de Handball, M. Joël Delplanque, a 
le plaisir de vous annoncer l'ouverture du site officiel de sa candidature à sa 
propre succession à la tête de la FFHB.  

Vous trouverez sur ce site toutes les informations liées au projet HANDA-
VENIR 2018 porté par la Président au travers de cette candidature (programme, 
composition de l'équipe présidentielle...). 

Pour rappel, l'élection du futur Président de la Fédération aura lieu à l'occa-
sion de l'Assemblée Générale élective qui se tiendra le 13 octobre 2012. 

Retrouvez l'ensemble du projet présidentiel de Joël Delplanque sur le site : 
www.handavenir2018.fr. 

 
Référendum Mondial 2017 
Le handball prépare son Mondial ! 

Double Championne Olympique… L’équipe de France masculine a réussi 
l’exploit de conserver son titre olympique et de s’imposer lors de cinq compéti-
tions internationales sur les six possibles depuis les Jeux Olympiques de Pékin, 
en août 2008. Un parcours exceptionnel qui doit servir le handball français dans 
son ensemble. Les Femmes de Défis nous ont également fait vibrer à Londres 
en terminant premières de leur groupe, après avoir battu notamment les cham-
pionnes olympiques en titre, la Norvège.  

La fédération Française de handball a été désignée le 15 décembre 2011 
par la fédération internationale de handball pour organiser  le 25e  championnat 
du Monde masculin en janvier 2017. Plus qu’un évènement sportif de portée 
internationale, la fédération française de handball souhaite faire de ce mondial 
un évènement national fédérateur d’initiatives éducatives, culturelles, écono-
miques, touristiques, etc. 

Ce projet ambitieux vise également à accroitre la notoriété du handball fran-
çais et à améliorer durablement la fréquentation du public pour les compétitions 
nationales en offrant aux spectateurs, à l’avenir, plus qu’un évènement sportif. 

Nous souhaitons mener une étude auprès de représentants de la famille du 
handball et des acteurs de la vie sportive, politique, économique et sociale. 
Cette étude sera réalisée entre la fin du mois d’août et la première quinzaine 
d’octobre 2012 auprès de la famille du handball. 

Votre contribution à l’étude engagée nous serait très précieuse pour propo-
ser au public l’environnement qui vous parait le plus adapté ou innovant en lien 
avec les ressources de chacune des régions. 

Je vous invite à vous rendre sur le site internet de la FFHB, www.ff-
handball.org  afin de pouvoir répondre au questionnaire qui vous est proposé. 

 Joël Delplanque, Président de la FFHB 
 

 
Stage qualification « Entraîneur fédéral Adultes » 

La FFHB organise le stage préparant à la qualification « Entraîneur fédéral 
Adultes » du lundi 8 au jeudi 11 octobre 2012 à Montpellier. 

Date limite d’inscription : 17 septembre 2012. 
Les personnes intéressées par ce stage doivent faire acte de candidature 

au moyen de la fiche d’inscription qui se trouve dans le Guide des formations 
(http://media.ff-handball.org/uploads/media/Formulaire_inscription.pdf), accom-
pagnée du règlement à l’ordre de la FFHB pour les frais de formation ou d’une 
demande de prise en charge.  

Renseignement complémentaire : ml.manijean@handball-france.eu 
tél. : 01 46 15 03 70. 

             RÉSULTATS SAISON 2012-2013            3    
Résultats et classements : le classement est établi en tenant compte des règles décrites dans les 
règlements généraux et le règlement général des compétitions nationales. 
 

  

 

 
 

 
DIVISION 2 FÉMININE 

 

 
 

-18 ANS FÉMININES 
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NATIONALE FÉMININE 
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NATIONALE MASCULINE 
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